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Erwägungen
E. 33
I 843 consid. 3 ; TF 5A_703/2018 précité loc. cit.). bb) Le délai de péremption reste suspendu tant que le créancier n’a pas la faculté d’obtenir un acte authentique établissant le caractère définitif et exécutoire du jugement levant l’opposition du débiteur (ATF 149 III 410 consid. 5 ; 136 III 152 consid. 4.1 ; 126 III 479 consid. 2a ; 106 III 51 consid. 3 ; TF 7B.55/2006 du 21 septembre 2006 consid. 3.2). cc) Selon une jurisprudence bien établie, lorsqu'il y a incertitude sur le point de savoir si l'action en libération de dette a été introduite en temps utile, les autorités de poursuite ne peuvent se dispenser d'attendre la décision judiciaire à ce sujet que s'il ressort indubitablement du dossier que l'action a été ouverte après l'expiration du délai légal ; dès qu'il y a doute, elles doivent s'abstenir de considérer la mainlevée comme définitive et de suivre à l'exécution forcée (ATF 117 III 17 consid. 2 ; 102 III 70 consid. 2b ; 91 III 2015 consid. 1 ; 65 III 89 ; 53 III 67 consid. 1 et les arrêts cités ; TF 7B.55/2006 du 21 septembre 2006 consid. 3.2). 16J055
- 10 - b) En l’espèce, c’est à tort que l’autorité précédente a confirmé le rejet des réquisitions de vente en se contentant de constater que celles- ci n’étaient pas munies d’un justificatif d’absence de toute action en libération de dette pendante. En effet et comme cela avait été amplement invoqué par la recourante, elle aurait dû examiner, comme l’Office aurait également dû le faire, si l’action en libération de dette introduite et toujours pendante au moment du dépôt des réquisitions de vente était manifestement tardive ou non. Elle n’a toutefois nullement procédé à un tel examen. Au demeurant, selon la jurisprudence, l’omission par le créancier de joindre à sa réquisition la déclaration d’entrée en force du prononcé de mainlevée d’opposition a pour conséquence d’empêcher l’office de donner suite à la réquisition tant que les annexes prescrites ne sont pas produites (ATF 126 III 479 consid. 2b ; TF 5A_435/2007 du 15 novembre 2007 consid. 2 ; 7B.18/2003 du 18 février 2003). Une réquisition de vente ne saurait donc être rejetée pour le motif que le justificatif d’absence de toute action en libération de dette n’a pas été déposé dans le délai légal pour déposer la réquisition. Il convient donc d’examiner la question du caractère manifestement tardif ou non de l’action en libération de dette. IV. a) La recourante invoque sur ce point la jurisprudence rendue à l’ATF 150 III 400, selon laquelle le délai de vingt jours pour ouvrir action en libération de dette court à compter de la notification du dispositif de la décision de mainlevée provisoire de première instance. Elle soutient que le dispositif prononçant la mainlevée provisoire des oppositions ayant été rendu dans le cas d’espèce le 5 mai 2023 et notifiés aux intimés le 8 mai 2023 (cf. pièce 6bis produite à l’appui du recours), le délai pour ouvrir action en libération de dette était échu bien avant le 16 novembre 2023, date à laquelle la cour de céans a accordé l’effet suspensif au recours contre la décision de mainlevée provisoire, et bien avant le dépôt de l’action en libération de dette le 17 mai 2024. b) Dans l’arrêt précité, le Tribunal a pour la première fois tranché la question du départ du délai pour déposer l’action en libération de dette. Dans ce cas, il a jugé l’action tardive car déposée plus de vingt 16J055
- 11 - jours après la notification du dispositif de mainlevée (ATF 150 III 400 consid. 5.3). Il a ainsi modifié certaines pratiques cantonales, dont celle du canton de Vaud, qui faisaient partir le délai en question de la notification du prononcé de mainlevée motivé. Il a toutefois également relevé qu’en l’absence de tout grief du recourant dirigé contre le refus de la cour cantonale de le mettre au bénéfice de la protection de sa bonne foi, il n’avait pas à examiner ce point (TF 4A_61/2023 du 25 juin 2024 consid. 6 non publié aux ATF 150 III 400). C’est ici le lieu de relever qu’en principe, une nouvelle jurisprudence doit s'appliquer immédiatement aux affaires pendantes au moment où elle est adoptée (ATF 142 V 551 consid. 4.1; 135 II 78 consid. 3.2; 132 II 153 consid. 5.1 ; TF 5A_83/2023 du 17 décembre 2024 consid. 4.3). Le Tribunal fédéral retient néanmoins que le droit à la protection de la bonne foi, qui découle des art. 5 al. 3 et 9 Cst., doit être pris en considération à certaines conditions. D’une manière générale, du reste, l’autorité doit en principe attirer l’attention des parties sur l’application peu prévisible d’une norme (ATF 122 I 57 consid. 3c/bb). La modification d'une jurisprudence relative aux conditions de recevabilité d'un recours, notamment à la computation des délais de recours, ne doit pas intervenir sans avertissement, si elle provoque la péremption d'un droit (ATF 142 V 551 précité loc. cit. ; 135 II 78 précité loc. cit. ; 122 I 57 précité loc. cit. ; TF 5A_83/2023 précité loc. cit.). c) En l’espèce, le dépôt de l’action en libération de dette par les intimés le 17 mai 2024 est antérieur à l’arrêt du Tribunal fédéral précité du 25 juin 2024 et la notification du dispositif du prononcé de mainlevée est encore bien plus ancienne. On ne saurait ainsi sans autre considérer que l’action en libération de dette serait tardive au vu de la jurisprudence rendue après son dépôt. Il semble au contraire que la protection de la bonne foi des intimés s’y opposerait. La question de la tardiveté de l’action en libération de dette soulève ainsi des doutes qui ne peuvent par conséquent pas être tranchés par le juge de l’exécution. Elle doit être laissée à l’appréciation postérieure du juge saisi de l’action. Dans ces circonstances, 16J055
- 12 - il se justifie de confirmer le rejet des réquisitions de vente litigieuses, par substitution de motifs. En outre, selon la jurisprudence rendue à l’ATF 150 III 400, l’action en libération de dette tardive doit être convertie et traitée comme une action en annulation de l’art. 85a LP (consid. 5.2.2). Or, il n’est pas évident de savoir si une action ainsi convertie devrait ou pourrait être considérée comme suspendant ou non le délai prévu par l’art. 154 al. 1 LP. C’est en vain que la recourante soutient que si l’on devait attendre le jugement civil définitif sur l’action en libération de dette tranchant la question de savoir si cette action a été déposée en temps utile et que le juge du fond retienne que tel n’avait pas été le cas, le délai de l’art. 154 al. 1 LP n’aurait pas été suspendu pendant celle-ci et serait partant échu et les poursuites périmées (art. 154 al. 2 LP). En effet, conformément à la jurisprudence citée plus haut (cf. supra consid. III a) aa) et bb)), le délai de péremption reste suspendu tant que le créancier n’a pas la faculté d’obtenir un acte authentique établissant le caractère définitif et exécutoire du jugement levant l’opposition du débiteur. Ainsi, que l’action en libération de dette soit finalement jugée ou non tardive par le juge saisi de cette action, le délai de l’art. 154 al. 1 LP ne courra pas durant cette procédure et jusqu’à ce que la recourante ait pu obtenir une attestation que la procédure d’action en libération de dette est terminée. d) La recourante invoque en vain le « nouvel » art. 336 al. 3 CPC et l’ATF 149 III 410 consid. 6.4.3. La disposition précitée n’est entrée en vigueur que le 1er janvier 2025, alors que la décision de mainlevée date de 2023, et le Tribunal fédéral, dans l’arrêt précité qui date également de 2023, tout en relevant que l’entrée en vigueur de l’art. 336 al. 3 nCPC mettrait un terme aux divergences observées entre les pratiques cantonales, a toutefois jugé qu’en l'état, la pratique consistant à considérer que le jugement de mainlevée devenait exécutoire au moment de la communication de ses motifs et non de son seul dispositif n’était pas contraire au droit fédéral (cf. ATF 149 III 410 consid. 6.4.4). 16J055
- 13 - e) La recourante formule de nombreux autres griefs à l’encontre de la décision entreprise, tout en concluant non pas à l’annulation de la décision et au renvoi de la cause à l’autorité précédente, mais à la réforme de la décision par la cour de céans. Dès lors qu’une action en libération de dette était pendante au moment des réquisitions de vente de la recourante et que, comme on l’a vu, cette action n’était pas manifestement tardive, il ne devait être donné aucune suite à ces réquisitions. Les griefs soulevés par la recourante sur d’autres points de la décision attaquée n’y changent rien et peuvent ainsi souffrir de rester ouverts. C’est le cas notamment du fait que l’Office n’a pas accordé de délai à la recourante pour lui transmettre l’attestation qu’elle a finalement produite à l’appui de sa plainte ou du fait que cette attestation de la Chambre patrimoniale du 27 mai 2025 était ainsi connue de l’Office durant la procédure de plainte. Au demeurant, l’Office avait requis non pas, comme le soutient la recourante, une attestation portant sur l’absence d’action en libération de dette, mais « la confirmation de l’autorité compétente qu’aucune action en libération de dette n’est pendante en ce qui concerne les créances déduites dans les poursuites nos 10359583 et 10359388 ». Or, la recourante ne prétend pas avoir produit, ni ne produit dans la présente procédure de recours un document apportant la confirmation demandée. La recourante soutient également que son droit d’être entendue aurait été violé par le fait que l’autorité précédente n’a pas examiné « les deux questions juridiques soulevées par la plainte, à savoir le respect des délais de l’art. 154 al. 1 LP et que l’acte intitulé “action en libération de dette” a été déposé tardivement pour être qualifié d’action en libération de dettes au sens de l’art. 83 al. 2 LP ». Elle requiert ici encore que la cour de céans procède elle-même à cet examen. Comme on l’a vu, la question de la tardiveté de l’action en cause ne pouvait pas être tranchée par le juge de l’exécution et, vu cette action pendante et non manifestement tardive, l’exécution forcée ne pouvait pas se poursuivre. Dans ces conditions, la question de savoir si les délais de l’art. 154 al. 1 LP auraient par ailleurs été respectés n’apparaît pas pertinente. 16J055
- 14 - V. Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée, par substitution de motifs. Le présent arrêt est rendu sans frais ni dépens (art. 20a al. 2 ch. 5 LP ; art. 61 al. 2 let. a et 62 al. 2 OELP [ordonnance du 23 septembre 1996 sur les émoluments perçus en application de la LP ; RS 281.35]).
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